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I.

Ullicicrs militaires dans chaque paroisse.

Dan? chaque paroisse, les colons composaient une communauté ou corpo­
ration civile qui avait ses officiers particuliers et une forme régulière d’ad­
ministration. Les particuliers en état de porter les armes étaient tous 
soldats et formaient ce qu’on appehit le corps de la milice ; et comme 
dans toutes ces bourgades naissantes on pouvait être attaqué à tout moment 
par les Iroquois, la sécurité publique demandait que les colons fussent 
organisés en compagnies militaires, prêtes à partir au premier signal. 
Aussi voyons-nous que, le 3 avril 1669, Louis X IV  avait ordonné à M. 
de Courcelles de diviser les habitants du Canada par compagnies de milice 
et de leur donner des chefs pour les commander au bosoin. Et de ce 
nombre fut Québec Nicolas Juchcreau de Saint-Denis, qui déjà avait 
commandé une compagnie de milice dans les campagnes de 1666 contre 
les Agnicrs, et qui, ayant mérité l’approbation de M. de Tracy et celle de 
M. de Courcelles, fut maintenu dans le commandement de sa compagnie, 
qu’il conserva toujours. Pour que les miliciens fussent toujours prêts ü 
voler ü 1 ennemi, le Roi ordonnait de plus ù M. de Courcelles de les assem­
bler une fois par mois, afin de les exercer au maniement des armes ; et 
ainsi l’ordre que M. de Maisonneuve et le bravo major Closso avaient 
observé autrefois avec tant d’avantage pour Villcmarie, fut introduit par 
l’autorité du Roi dans toutes ces nouvelles paroisses. C’était, au reste, le



m oyen le plus s û r  pour y a tt ire r  des nouveaux colons, chacun pouvant 
e sp é re r  d ’y  trouver pro tection  con tre  l ’ennem i, e t de s’y  liv re r avec a s s u ­
rance aux travaux  de l’ag ricu ltu re .

i l .

0 (liciers de ju s t ice  de chaque  j.aroisse.

O u tre  scs officiers m ilita ires, chaque paroisse pouvait avoir un ou plusieurs 
officiers de ju s tic e , pour te rm ine r les différends qui su rvena ien t en tre  les 
p articu lie rs . L e ju g e  étab li par le se igneur prononçait en p rem ière  in s­
tance, e t on pouvait ap p e le r de sa sentence au  Conseil souverain  de Q uébec, 
e t si le se igneur n ’é ta it  pas en é ta t d ’é tab lir  un ju g e  p a rticu lie r  pour ses 
censita ires, il les renvoyait à  quelque ju g e  voisin. P o u r  le re sso rt de l ’île 
de M on tréa l, outre le  ju g e  civil e t  crim inel, il y  avait encore un procu­
reu r fiscal e t  un substitu t qui rem plissaient les fonctions d ’officiers de police 
e t  des juges d ’instruction  pour inform er les délits publics ( 1 )  i enfin un  g re f­
fier, dos agen ts e t un  geôlier. A  l’office du greffier fu t jo in t d ’abord  ce ­
lui de no taire . L am b ert C losse, qui l’avait exercé  le p rem ier, se quali­
fiait pour cela, dans ses ac tes , commis au greffe et tabellionnage, ainsi que 
J e a n  de S a in t P è re , qui lui succéda . Il a rriva  de U  que les ac tes notariés 
re s tè re n t en la g a rd e  du  greffier, e t nous voyons q u ’ap rès  que J e a n  de 
S a in t-P è re  eu t é té  assassiné p ar les Iroquo is , B én igne  B asse t, qui fut nom­
m é en sa p lace , com m ença par faire l ’inven taire  des papiers du tabellion- 
nage qu'il aurait en sa garde. Il é ta it seul no taire  de la se igneurie  de 
M o n t r é a l ,  lo rsqu’il épousa, le  14 novem bre 1 6 5 9 , Je a n n e  Y e a u v illie rs , 
e t com me il se tro u v a it inhabile h consta ter son propre  m ariage p a r  un 
a c te  public, M . de M aisonneuve, alors gou v ern eu r e t ju g e , nom m a d ’of­
fice M . B ourduceau , sieur de L a B o u eb ard iè re , pour d resser le con tra t 
le m ariage de Basset.

i i i .

Officiers Civils . E lec t ion  des Synd ics .

O utre  les officiers de ju s tic e , chaque paroisse pouvait avoir ses officiers 
m unicipaux pour p rend re  soin des in té rê ts  g én é rau x  des h ab itan ts . N ous 
avons parlé  dé jà  des p rocu reu rs syndics e t  de leu rs a ttribu tions. A van t 
de convoquer les hab itan ts en assem blée publique e t  rég u liè re  pour élire  un 
syndic , il é ta it nécessaire d ’avoir la  perm ission du gouverneur p a rticu lie r  ;

( ! )  Le p rocu reu r  fiscal ou  son s u b s t i tu t  c i ta ien t  d e v a n t  le j u g e  ceux qui c o n t re v e n a ie n t  
au x  o rd o n n a n c e s  ou qui  n u isa ien t  in ju s tem en t  aux  in té rê ts  d 'au tru i .  N ous av o n s  vu q i  ii 
cô té  du chil teau  de Vil lcm aric  coulai t  une peti te  r iviè re qui le sé p a ra i t  de la  ville n a i s sa n ­
te, e t  on y  a v a i t  é tab l i  une sorte  de pont po u r  la  com m odité  des par t iculie rs .  I  n individu 
qui  a v a i t  i\ r e m o n te r  ce t te  rivière  avec u n  c an o t  c h a rg é  de m arelmndKcs,  défit  ce pont qui 
le gên a i t  d a n s  son  passage  ; e t  sans  le ré tab l i r  co i t in u a  son chem in : ce qui  ô t a i t  au  publie 
la fac i l i té  de passer. Le p ro cu re u r  fiscal, in formé de e  t a c te  a rb i t ra i re ,  c i ta  in co n t in e  ît la 
fem m e de ce par t icu l ie r ,  et le ju g e  la  c o n d a m n a  i\ rem e t t re  les chose-  d a n s  leur  prem ie r  cMt 

sinsi q u ’i\ une a m e n d e  de dix livres.



■t après que celui-ci avait autorisé l’assemblée, le procureur fiscal ad re ssa it 
une requête au ju g e , qui, à son tour, faisait publier e t afficher par le gref- 
fiei 1 ordonnance du qOu\ erneur, notifiant le jo u r e t la fin de l ’assem blée. 
A van t que le Sém inaire de V illem arie 'eu t établi un juge  pour la seigneurie 
de M ontréal, le greffier était p résent à l’élection du syndic et en dressait 
un procès-verbal. Mais depuis que M. d ’Ailleboust exerçait les fonctions 
de ju g e , il présidait en personne à l’assemblée, qu’on convoquait au son de 
la cloche et s’y faisait accom pagner par le procureur fiscal e t par le g re f­
fier. Ce fut ce qui arriva pour l’élection do M athurin Langevin, le d e r­
nier de mai 10(37. e t pour celle de G abriel Le Sel, dit Le Clos, le 19 aoû t 
de l’année suivante. Ces deux dernières élections fu ren t faites dans le 
hangar des habitants, situé à la Commune. Néanmoins, pour m ettre  sans 
doute plus d ’appareil à  cet acte im portant, l’élection se faisait quelquefois 
dans la salle du Sém inaire, ou même dans la salle d ’audience du chfiteau. 
Ainsi l’assemblée générale du l ô  mai 1672, pour élire un syndic, fu t tenue 
dan3 la salle d ’audience, à  l’issuo des V êpres, présidé par M . d ’A illeboust, 
assisté, selon l’usage, de M. M igeon de B ranssat, procureur fiscal, e t du 
greffier. Parm i les notables du pays qui se p résen tèren t pour donner leur 
suffrage,se trouvaient Charles Le M oyne de Longucuil; Jacques L e B e r ,  
son beau-frère G ilbert B arb ier, Nicolas H ubert d it Lacroix, Jacq u es 
ü rba in  B rossart, J e a n  D esroches, E tienne T ru toau , Jacques A rcham bauld, 
Toussain Ilunau lt,M athu rin  Langevin ,et d ’autres, au nombre de vingt-neuf. 
M . d ’Ailleboust reçu t successivem ent leurs suffrages, dont le greffier p rit 
note à  l’instant; et il se trouva que Louis Chevalier, absent de 1 assemblée, 
avait eu plus de voix qu’aucun au tre , en ayant obtenu dix-neuf. Là- 
dessus le procureur fiscal p rit la parole et d it que non seuloment il n ’avait 
point d ’opposition à  faire à l’élection de Louis ChevaUc*1, mais qu ’au con­
traire il 1 approuvait, comme é tan t la personne la plus capable de g é re r  
dignem ent la charge de syndic. E n  conséquence de ces conclusions, M . 
d ’Aillcboust, rendit l’ordonnance suivante: “  Nous Charles d ’A illeboust, 
ccuycr, bailli de l’île de M ontréal, avons ordonné et ordonnons que le sieur 
“ Louis C hevalier sera de nouveau procureur syndic de l’île de M ontréal 
“  pour agir, postuler et adm inistrer en cette  qualité toutes les affaires p ré - 
'• sentes et à  venir, qui concernent le bien commun des particu liers de 
“ cette île, comme aussi pour em ployer les deniers qui lui seront mis en 
•* main a  cet effet, e t même avancer ceux qui seront nécessaires ; ce qui 
“ toutefois sera  fait de notre consentem ent, de celui du procureur fiscal e t 

«le 1 a g rom n t des habitants, que nous assemblerons pour cet effet dans 
“  les occasions ojcurente3 , sau t à lui de rép é te r ses avances contre qu i il.

sera avisé ê tre  Ion . E t  d ’au tan t que Louis Chevalier n ’est point pré*
“  sent à  l’assemblée, nous ordonnons qu ’avant d ’être  admis à  la charge de 
“  syndic, il p rê te ra  devant nous le serm ent requis e t ordinaire ( l ) .  ”

(1 ) Q uelques m ois après, Louis C hevalier justifia l'opinion avan tageuse que ses concito -
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IV .

Le syndic veillait à l’ordre public.

Lorsque des habitants étaient exposés à souffrir des dommages, par l’in­
curie ou le mauvais vouloir de quelque particulier, le syndic sollicitait 
quelquefois par lui-même l’intervention du juge. En 1070, plusieurs 
n’ayant pas eu soin de leurs animaux, e t des dégâts s’étan t suivis de cette 
négligence, M. d ’Ailleboust, sur les représentations du syndic, ordonna, 
le 2ô mai, que tous ceux qui, dans l’île de M ontréal, ne garderaient pas 
continuellement leurs bêtes à  cornes e t leurs chevaux, seraient condamnés 
à trois livres d ’amende pour chacun de ces animaux qui serait ainsi trouvé ; 
et comme il parait que cette ordonnance ne mit pas fin aux abus, Louis 
Chevalier, qui était encore syndic en 1674, fit de nouvelles plaintes au 
juge, qui, cette fois, conformément à un a rrê t du Conseil souverain, con. 
damna les délinquants à payer les dommages commis, e t de plus à une 
amende de dix livres pour chaque animal, amende dont la moitié était 
attribuée au fisc et l'autre au propriétaire du champ. ( 1 )

la demande qu’il lit an Gouverneur et au juge. (Je fut de convoquer les habitants pour qu'ils 
déterminassent eux-mêmes, à la pluralité deB voix, une question d’intérét public, afin qu'en 
exécutant comme syndic ce qui aurait été ainsi réglé, il n’excitât ni les murmures ni k>s 
plaintes de personne. Nous exposerons ici les détails de cette nflaire, qui montreront, com­
me au naturel, la simplité de l’administration de ces anciens temps, et la circonspection avec 
laquelle on procédait à l’imposition des taxes sur les habitants, quoiqu’elles fussent alors si 
légères. Le Gouverneur de Montréal, M. Pérot, comme tous les autres Gouverneurs 
avait sous ses ordres un petit nombre de soldats qui composaient sa garnison particulière ! 
et, d’après l’usage, c'était aux habitants à la loger, comme étant destinée à assurer la tran- 
quilité de tous. Le syndic, obligé par son emploi d’assigner des logements !i la garnison 
voulut que l'Assemblée des habitants déterminât elle-même la taxe qu'on lèverait sur toutes 
les familles de l’ile pour fournir à cette dépense, et qu’elle réglât pareillement s'il pourrait, 
avec le produit de la  taxe, louer pour des soldats quelque logis particulier, ou les placer 
individuellement chez ceux des habitants qui demeuraient dans le voisinage de la maison du 
Gouverneur. Cette affaire, à laquelle M. d’Ailleboust d o n n a i t  les m a in s , avant cependant 
traîné en longueur, le syndic s'adressa l'année suivante au Gouverneur général qui, le 27 
juin 1G73, rendit une ordonnance, datée du château de Villeinarie, par la q u e l le  il enjoignit 
aux habitants de s'assembler en présence des seigneurs de l’ile pour déterminer entre eux 
s'il serait plus expédient de faire bâtir un corps-de-garde ou de louer une maison. L ’A s­
semblée fut néanmoins encore différée jusqu’à la lin de l’automne, sans doute pour que les 
habitants de la campagne pussent s’y  rendre sans être détournés de leurs travaux. I)u moins 
dans son ordonnance de convocation, M. d’Ailleboust annonçait que la taxe destinée à pro­
curer des logements à la garnison serait levée sur les habitants des côtes aussi bien que sur 
ceux de la ville, tous étant protégés par les soldats du Gouverneur. Enfin, l’Assemblée fut 
tenue au château, sous la présidence de M. d’Ailleboust, le I! décembre suivant, ù l'issue 
de la Gmnd'Messe, et en présence du Supérieur du Séminaire ; tous ayant donné leur suffrage 
la majorité fut d’avis non de bâtir une maison de corps-de-garde, mais d’en louer une a 
cet effet, et île dresser un rôle des habitants pour lever sur eux une taxe, île laquelle seraient 
exemptes les Religieuses de l’Hôtel-Dieu et les Filles de la Congrégation de Noire-Uame, 
En conséquence, on loua une maison, pour le prix de cinquante livres chaque année, et il 
fut résolu «pie tous les ans, pour fournir à cette dépense, on lèverait pareille somme sur 
les habitants.

( 11 Nous avons raconté qu’à Villemarie 011 avait établi, dès le commencement, un vacher, 
qui gardait !e- animaux de tous le- habit m 's. Cet usage accoutuma, sans doute, les colousà



v.

P ré séan c es  acco rdées  à  ceux qui  a v a i e n t  le so in  des affa ires publiques.

L  ordre social dem andait que ceux qui p rocura ien t ainsi le bien public 
fu ssen t respectés des au tres  colons. D ans ce tte  vue, e t aussi pour leur 
tém oigner lui-meme sa satisfaction particu liè re , Louis X I V  avait ordonné 
au Conseil souverain de Q uébec d ’attrib u er dans chaque paroisse quelque 
m arque d honneur aux principaux habitan ts qui p ren d ra ien t ainsi soin des 
affaires, e t pour cela  de leu r donner un ran g  distingué, soit dans l’Eglise, soit 
a illeu is. A y an t e tc  informé q u ’il é ta it survenu  à  Q uébec un  différend en tre  

les officiers do ses troupes e t les m arguilliers, les uns p ré ten d an t avoir le pas 
su r les au tres , ce prince ju g ea  q u ’il é ta it de son devoir do fairo un règ lem en t 
afin d ’em pêcher, à  l ’avenir, les divisions su r  ce tte  m atière . Toutefois, 
sans em piéter su r le sp irituel ni su r ce qui é ta it p rescrit dans les règ le ­

m ents ecclésiastiques, il ordonna que dans toutes les cérém onie?,et notam m ent 
dans les Processions qui se fe ra ien t ta n t au dedans q u ’au  dehors de toutes 

les eglises paroissiales du pays e t meme dans la ca th éd ra le , le G ouverneur 
généra l ou le G ouverneur particu lier de chaque lieu m archerait le prem ier; 
qu après lui v iendraien t les officiers de la justice, e t ensu ite  les m arguilliers, 
sans que les officiers des troupes qui sera ien t dans le pays pussent pré* 
ten d re  aucun rang  dans les P rocessions, ni dans les au tres  cérém onies. I l 

enjoignit m em e a  INT. de C ourcelles, à JS1. Talon e t aux au tres  de ten ir la 
m ain a  1 exécution de ce règ lem en t, e t de p rocurer, sous peine de puni­
tion, qu il fû t exécu té  p ar tous ses su jets en C anada.

VI.

Des M argu i l l ie rs  e t  de l e u r  élection .

Comme les m arguilliers pouvaient co n trac te r au  nom des F ab riques, 
^airo des acquisitions e t des aliénations, on appelait à  leur élection un 

notaire public pour q u ’il en d re ssâ t un acte  légal. A insi voyons-nous observer 
ce tte  form alité a  V illcm ario, le 27 décem bre 166(3, dans l’élection do 
Jacq u es L e M oyne, comme m arguillier com ptable, e t même dan 3 celle de 

M. Zacharie du P u y , m ajor de l’île de M ontréal, que le vote des habi­
tan ts décora alors du titre  de m arguillier d ’honneur. O n a vu que dès

les g a rd e r  to u jo u rs  à  vue, q u a n d  il e u t  é té  su p p r im é  à cause  de  l ’acc ro ise e m e n td e  la  p o p u la ­
tion. Du moins, d a n s  l 'a r rê t  de 1009 dont nous pa r lo n s  ici, le Conseil  souverain ,  co n s id é ra n t  
les quere l les  auxque l les  d o n n a ie n t  li< u a i l leu r s  les bes t iaux  e t  1rs c lô tu res ,  et  fa i san t  r e m a r ­
quer  q u ’a  Vil lemarie , où  l’on g a r d a i t  les an im au x ,  il y  a v a i t  peu de c o n te s ta t io n s  p o u r  les 
d é g â ts ,  o rd o n n a  que, d an s  L ut le C a n a d a ,  on les g a rd e ra i t ,  depu is  la  fonte  des neiges j u s ­
qu 'à  la permiss ion de cesser  lu garde ,  qui  se ra i t  d o n n é e  p a r  le ju g e  des lieux, à peine de dix  
livres d ’a m en d e .  Vers l’a n n é e  ItJiiT, les cha rdons ,  t r ès -nu is ib les  a u x  gra ins ,  s ’é ta ie n t  p ro ­
d ig ieusement mult ip liés ,  p e r so n n e  ne so n g e a n t  à les d é tru ire ,  e t  le ven t  en d isp e rs an t  e t  en 
s e m a n t l a  g ra in e  <;aet  là. A la r m é  des su i tes  que p o u v a i t  a vo ir  ce t te  nég l igence ,  le C onse i l  
obligea, p a r  son o r d o n n a n c e  d u  20 ju in  de c e t te  année ,  tous  les p rop r ié ta i res  à  les c o u p e r  
en t iè rem en t  tous les ans ,  a v a n t  la  fin du  mois de ju i l le t ,  t a n t  su r  leurs  te rres  que s u r  les 
chem ins  qui s’y  t ro u v a ie n t  é tab l is ,  ,-ons ] eir.e c'e t r e n te  sous d ’am ende  p a r  a r p e n t  de te r re  
nue  les ch a rd o n s  a u r a i e n t  e n d o m m a g é .



l’arrivée des prêtres de Saint-Sulpice à Villemarie, l’élection des premiers 
marguilliers avait été faite par la majorité des suffrages de tous les habi 
tants convoqués, conformément à ce qu’on pratiquait déjà à Québec, et 
le petit nombre des colons qu il y avait alors no permettait pas d y procéder 
d’une autre manière. Mais à mesure qu’il augmenta, on reconnut bientôt, 
dans ce mode d’élection, les difficultés presque toujours inséparables d’une 
assemblé nombreuse délibérante. Aussi M. de Laval ordonna t-il en 1000 qu’à 
l’avenir les marguilliers de Québec seraient élus par les suffrages secrets, 
et à la pluralité des voix des seuls marguilliers anciens et de ceux qu» 
seraient encore en charge. A  "Y illemarie 011 continua néanmoins, pendant 
bien des années, à suivre le premier mode d élection. Ainsi, dans celle 
qui fut faite le G janvier 1609, dans la salle du Séminaire, selon la 
coutume, nous voyons, parmi les votants, un certain nombre de simples 
paroissiens prendre part a la délibération aussi bien que les maiguillioi.'> 
eux-mêmes. Mais M. de Laval, ayant ete institue évoque titulaiio do 
Québec, voulut en 1070, que l’ordonnance, faite d’abord pour Québec, 
s’étendit à toutes les autres paroisses de son diocèse, ce qui a 
persévéré depuis. Outre les marguilliers en charge, on nommait dans 
quelques localités un receveur des dons qui étaient faits à l'église et des 
amendes que lui attribuaient les juges ou les ordonnances des autres
magistrats.

vu.
Des cimetières publics.

D’après l’usage, l’église paroissiale de chaque lieu aurait du être entre­
tenue par les habitants, ainsi que l’établissement du cimetière 
et l’entretien de la clôture ordonnée par les Canons. Nous ne 
voyons pas cependant qu’on forçât personne a y contribuer. A   ̂ ille- 
maric, l’assemblée des habitants, informée que les bestiaux entraient dans 
le cimetière, et voulant faire cesser cet abus, arrêta, dans une de ses 
délibérations, de le clore de pieux à coulisses sur pièces de bois ; mais 
au lieu d'imposer pour cela une taxe générale, elle statua que M. Frémont, 
Curé du lieu, ferait une quête dans tous les quartiers de la paroisse, 
accompagné de l’un des habitants de ce quartier. Néanmoins, chaque 
paroissien était obligé, par ordonnance du Conseil souverain du 13 janvier 
1070, sous peine d’une amende arbitraire, d’offrir à son tour le pain béni 
à l’église ou à la chapelle où il était tenu de remplir le devoir Pascal.

VIII.

Droits seigneuriaux érigés 011 1007.

En parlant de la formation et de l’organisation primitive des paroisses, 
nous ne pouvons nous dispenser de dire ici un mot du régime féodal qui 
obligeait tous les colons à payer pour leurs terres certaines redevances 
aux seigneurs. On s'était ] eu occupé de cet objet avant l’arrivée des



troupes ; du moins, à Villemaric, on ne commença d’exiger ces droits 
qu'en 1667, et encore autant que l’état des particuliers pouvait le per­
mettre. On a vu qu’en 1061 M. de Maisonnouve avait chargé M. de 
Saint-André de les lever pour en employer le produit la construction 
d’une chapelle, en l'iionneur de la patronne de l’île, sur la montagne de 
Montréal. Mais les circonstances difficiles qui survinrent immédiatement 
empêchèrent de donner suite à cette mesure. Après plus de six ans, M. 
de Saint-André remit à M. de Queylus environ vingt-cinq livres produites 
par les droits seigneuriaux, que quelques particuliers lui avaient payés. 
Cette perception eût d’ailleurs été assez difficile à faire à cause de l’incer­
titude où l'on était encore sur les cens que chacun devait payer, la diffi­
culté des temps précédents n’ayant pas toujours permis de donner des 
titres écrits, ni même de borner les terres.

IX.

Papier terrier : titres de propriété donnés aux censitaires.

Il était cependant de l’ordre que les propriétés de chacun fussent cons­
tatées par des actes publics, tant pour prévenir les procès qu’une telle 
incertitude eût rendus inévitables, que pour la sécurité des particuliers 
qui entreprenaient sur leurs terres des défrichements ou des constructions. 
Il devint donc nécessaire de procéder la confection d’un papier terrier ; 
et comme d’après l'usage on ne pouvait légitimement dresser ce registre 
que sur des lettres du Roi, M. Talon, à cause de la distance des lieux 
qui eût nécessité un délai trop considérable, autorisa, le 1er novembre 
1666, le juge des seigneurs do Montréal à faire assigner tous les particu­
liers pour qu’ils eussent à déclarer les limites de leurs maisons, terres et 
autres propriétés qu’ils possédaient dans l’île et en produisissent les titres. 
On donna donc des actes écrits ù ceux qui n’en avaient pas. A cette 
occasion, le 20janvier suivant, mademoiselle Manca, en qualité d’adminis­
tratrice de l’IIûtel-Dieu, prêta foi et hommage aux seigneurs pour les fiels 
des pauvres de cette maison, et le 28 février la Supérieure des filles do 
Saint-Joseph remplit la même formalité pour le fief de deux cents arpents 
situé au Lac-aux-Loutres, attribué pour la subsistance des Religieuses. M. 
Talon écrivait, sur ce sujet, à Colbert : “  J ’ai déj't commencé les inféoda- 
“ tions par le Montréal, principal fief de ce pays, en lui faisant rendre foi 
“  et hommage, comme aussi eu lui fournissant ses aveux et ses dénombre- 
“  ments.”

x.
Des cens et rentes dus aux seigneurs.

Ce régime féodal, consacré par la Coutume de Paris, devenu si odieux 
de nos jours, était cependant le plus propre à faciliter rétablissement d’une 
colonie et le plus favorable aux intérêts des particuliers. Les cens et 
rentes dont nous parlons ici, qu’on payait annuellement, étaient non un



revenu  proportionné à  la valeur des biens donnés, mais une sim ple recon­
naissance e t  un signe légal du dro it p rim itif  des se igneurs su r ces m êm es 
biens. A insi, à  V illem ario, on avait donné des em placem ents situés dans 
le lieu destiné pour la ville, à  charge  de payer chaque année  cinq sous 
seulem ent p a r  a rp en t, m esure de P a r is , e t  on donna des em placem ents 
dans la ville m êm e, à  raison d ’un liard  de revenu  annuel p a r  toise. D ans 
toute l’île de M ontréal, on taxait chaque a rp en t de te r re  à  deux  liards et 
à  une dem i-pinte de blé ; en sorte q u ’un  p a rticu lie r  qui recev a it g ra tu ite ­
m ent cen t a rpen ts de te rre  n ’avait d ’au tre  im pôt à  payer que cinquante  
sous par an e t cinquante p in tes, c ’est-à-dire un ou deux boisseaux de blé, et 
e n c o re , les prem ières années de la concession, était-il d ispensé de tou te  rede 
vance, le sol é ta n t censé ne lui rien produire avan t q u ’il l’e û t mis en  valeur. 
Quelquefois même le Sém inaire dim inuait ce tte  taxe , quoique si m odique. 
Ainsi l’année 1672, en concédant à  A ndré  C harly , d it S a in t-A nge, soixante 
arpen ts de te rre  au coteau S ain t-L ouis, près de la  ville, il ne lui imposa 
en considération de ses bons et agréables services, qu ’un liard  pou r chaque 
arpen t.

XI.

I)ed lo t -  e t ventes.

Il e s t vrai que les lots et ventes qui a ttribua ien t au se igneur la douzième 
partie  do la  valeur du fonds, pouvaient deven ir pour lui une source abon­
dante de revenus ; mais si l’on considère ce dro it dans son o rig ine , rien de 
plus ju s te  e t do plus m odéré. D ’abord le se igneur é ta it obligé de céd er 
g ra tu item en t le fonds de te rre  avec tous les a rb res  qui s ’y  tro uva ien t, e* 
si le censitaire venait à  donner ce même fonds ou à  l’échanger pour q u e l­
que au tre  im m euble, ou enfin à  le laisser à  ses héritie rs  n a tu re ls  ou à 
d ’au tre s , dans tous ces cas le se igneur n ’avait aucun  dro it à  p ré ten d re . Il 
y  a, dans l’île de M ontréal, des te rre s  pour lesquelles, depuis deux siècles, 
il n ’a jam ais é té  payé aucun droit de m utation , ces p roprié tés é ta n t pas­
sées des pères aux enfants, ou ;i d ’au tre s  p ar donation ; car le d ro it de lots 
et vente n ’é ta it d û  que lorsqu’on vendait le fonds, e t alors seu lem en t il y 
avait obligation de donner au se igneur la douzième partie du  p rix . M ais 
ce droit ne foulait nullem ent le vendeur, puisque ayan t reçu  g ra tu ite m e n t 
la te rre , il re tenait pour lui les onzo douzièm es du prix que lui com ptait 
l 'a cq u é reu r. V oilà cependant ce q u ’il y  avait de plus onéreux  dans ce 
régim e féodal qu ’on a  dépein t comme injuste e t ty rann ique , e t qu ’on a  aboli 
dans l’ancienne l 'ran ce , sans prévoir qu ’on d û t le rem placer p ar un au tre  ( 
si exorb itan t dans ses droits do m utation , qu ’au bout d ’un petit nom bre 
d années le capital de toutes les propriétés foncières passe dans la main 
de l’E ta t .



X I I .

E ta t  de la  ville de Québec.

E n donnant ses soins à  la form ation tic bourgade.? e t de paroisses en 
C anada, Louis X IV  avait su rtou t à  cœ u r d ’acc ro ître  e t de fortifier Q uébec, 
les T rois-R ivières et V illem arie . Q uébec du t son accroissem ent à  la seule 
m unificence de Louis X I V , qui y  fit passer des colons <1 scs propres frais 
avan t même que la Com pagnie des C ent-A ssociés lui e û t  cédé la p rop rié té  
du pays. O n a vu q ue , lorsque la S œ u r B ourgeoys y  aborda , en 1653 , 
avec M . de M aisonneuve, il n’y  avait encore à  Q uébec que les bâ tim en ts 
occupés par les R R . P P .  Jé su ite s , ceux des U rsu lines e t ceux des I Io s ' 
p ita liè re s , avec cinq ou six m aisons. D ans le q u a rtie r  appelé ensu ite  la 
liasse- Ville, on ne voyait que le m agasin  des P P . Jé su ite s  e t celui des 
A ssociés de M ontréal ; e t Q uébec se ra it resté  longtem ps dans ce t é ta t  de 
faiblesse, si le Roi ne se fû t  mis lui-m em e à la tê te  de la colonie, que la 
g rande  Com pagnie sem blait avoir abandonnée to u t à  fait. P a r  les envois 
de colons q u ’il fit tous les ans, à  p a r tir  de l’année 1 6 5 9 , il p rocura  l’a c ­
croissem ent rapide de Q uébec ; e t comme la p lu p art de ceux qui a rriv a ien t 
pour s’y  fixer se liv ra ien t au com m erce, e t s 'é tab lissa ien t de p ré fé ren ce  
su r les bords du  fleuve, ou appela ce nouveau q u a rtie r  du nom de Basse. 
Vi'le, pour le d istinguer de celui qui é ta it su r la hau teu r, qu ’on désigna 
alors sous le nom de Haute- Ville. L a com m odité du port e t la proxim ité 
des vaisseaux invitant les m archands ;t constru ire dans ce q u a rtie r  les 
m agasins où ils g ard a ien t e t vendaient leurs m archandises, c ’é ta it  à  la 
Hanse- Ville, dès l’année 1661 , q u ’avait lieu tout le com m erce public, et 
là aussi que se trouvait une grande partie  de la population do Q uébec (1 ) . 
A u m ilieu de ce q u a rtie r  s ’élevaien t les m agasins de la C om pagnie, flan­
qués de deux  tourelles du  enté du  midi et accom pagnés de deux p etits  
pavillons du  coté du nord . C ’é ta it là  aussi q u ’é ta it la ba tte rie  établie  p a r  
C ham plain pour com m ander su r le fleuve.

De la B asse-V ille on m ontait à  la V ille -IIau tc  p ar un chem in to rtueux  
p ra tiq u é  e n tre  des rochers, e t su r la droite on rencon tra it le c im etière . 
Ce chem in, qui aboutissait à  l’église paroissiale, se divisait en  deux : d ’un 
en té , il conduisait chez les Jé su ite s  et ;t l’H ôpital, e t, de l’a u tre , au  F o rt 
des sauvages e t au  ch â te a u  Sain t-L ouis. L e ch â teau , ou le F o rt du  Roi, 
gardé p ar des soldats n u it e t jo u r , sous les o rd res du  G ouverneur, é ta it île 
forme irrég u liè re , flanqué de bastions arm és de pièces d ’artillerie , e t offrait 
à  l 'in té rieu r plusieurs corps de logis sé p a rés  les uns des au tres . A  qua-

(1) ( ’Vft ce ijui1 noua app roud  M. 'lu L a v a l  >latis w n  h 1'il l> I K<jli*e de lij'il :
“ Qu'becimi vulgù iu aupororeiu dividiturut inferioretn urbera. lu iuf'eriort »unt portu», 

‘‘ vtt'iona ii.h iüin <-r 1, iiiercu'o.-'iiu a|«otlie. e ubi et merces servanturet veuduntur, co’ii* 
'• merci im <|U'xllit»et por.igitur puMicum. et m dvium  uumertis coiamoratur. I n j n r -  

’ v ili  '  d< S l'ih l K  c l ' f n ,  ibid



ranto toises de là environ, on voyait, du côté du midi, un petit jardin clos, 
à l’usage du Gouverneur ; et devant le château, a 1 ouest, était la Place 
d’Armes en forme de trapèze. Sur l’un des côtés de cette place, l’on 
voyait un bâtiment attribué d’abord à la sénéchaussée et qui portait le 
nom de Palais ; c’était là, sans doute, qu’en 1 '5 H le Conseil souverain 
tenait ses séances. De la Place d’Arm es partait le grand chemin qui 
conduisait au Cap Rouge, et à droite et a gauche de ce chemin étaient 
quelques emplacements donnés à des particuliers pour y bâtir. Le tort 
des Sauvages était ce réduit, dont on a parlé, qui servait d asile aux tristes 
restes de la nation lluronne, formant en tout quatre-vingts âmes, en 1 année 
1065 ( 1 ) .  Il continua d’être occupé par eux jusqu'à la paix faite avec le? 
Iioquois après l’arrivée des troupes, et ils le quitteront alors pour sî 
livrer à la culture des terres, comme nous lavons raconte ailleurs. Outre 
les bâtiments des 11R. PI*. Jésuites, ceux des Religieuses Ursulines et 
ceux de l’Hôpital, on voyait à la Haute-Ville une nnison située derrière 
le chevet de l’église paroissiale, où habitait M.de Laval. C'était probable­
ment celle qu’il appelait son Séminaire, et où il faisait élever des jeunes 
gens qu’on pût promouvoir un jour au sacerdoce. Dej i, avant 1 année 
1001, il avait conféré les Ordres mineurs a un jeune Canadien, ne de 
parents Français, et le sacerdoce à M. Henry do Bernières, venu avec 
lui de France. C’était au Séminaire que le prélat résidait avec ses prêtres, 
au nombre de huit, qui composaient tout le cierge séculier do Q lebec. L i 
était Aussi l’église de Notre-Dame, en forme de croix latine, construite en 
pierre, et regardée dans ces commencements de la colonie comme un vaste 
et magnifique bâtiment. Un y observait, pour la célébration du Service 
Divin, le cérémonial des Kvèques; et les prêtres, ainsi que les jeunes 
clercs élevés au Séminaire, assistaient toujours aux offices, comme aussi 
dix à douze enfants de chœur. Eu outre, les fêtes solennelles, on y chan­
tait en musique la Messe, les Vêpres et le Salut, avec accompagnement 
d’un instrument à cordeset de l’orgue qui ajoutaient beaucoup a 1 harmonie 
et à la douceur du chant (2). Après que le Roi eut repris le Canada, il

(1) ■' ILtrouka apud Canadeases Kcclesia, i'cn< ’Ul M. I.ncil, tota penè iuteriit, si ani- 
11 mas exceperis octoginta communi r iin.c • ipor?tites, hicque Quebeci, velut lu a-ylo vitara 
“ trahente3. Multo j'1 ures numerantur adhuc ; sed captivi partim detineutur ab liosto 
“ ornais tura hum ma?, tumdivinie fidei «-xpertr»,partim i l loca, qu i t ni 'h saluti consulerent, 
“ reiuotissirua onmibusquc impervia piüieirai tiiit." Archier-ï le i l  Propiyand!, ibi«I.

C l)  Voici la description qieM. ' 1"  Laval fait île la Haute-Ville:
" lu snpcriore ttrbe sunt Propugnac il un regiutn, cui militibusque plurimis «lin noctuq'i- 

“  in en vigilnntibus pra*fioitnr Gubîrnator. Castelluin ferorum liomimim, Religio3a Douma 
“ et aliquot babita'itium pr.eterea. l i . i u a u c  ib! lapldibus construct t ceraitur et niagnMr 
■' sane et inagnifiea. Ulïieium in ea divinum juxta Episeoporum eâ  remoniale celebratun 
■' cui et presbvteri et clerici juniores qui in nostro î-'eminario Eeclesiæ vacant disciplina: et 
‘‘ decem diiodocimve à Cboro pueri continuo assist'int. In raajoribus festis Missa, Vesperio 
“ et Serotinum Salve inusicè eantantur, bexacordon diversura et suo numéro absolu tutu. et 
“  orgaua voclbus ~ 11viter conimixta et 111 îsicum ru irifice lrino eoncentiim ad irnant. Domi- 
" cilium nieuni i:i ’i j-tro cl<‘gi Semi iari >, me.' inc1' e 5 tnt o so Sacerdote?.'’



fut question (le fortifier la ville de Québec, qui comptait alors soixante-dix 
maisons. Comme la Ville-IIautc était établie sur un rocher formant une 
sorte de triangle, environné de deux cotés par les eaux du fleuve Saint- 
Laurent, on conçut le projet de la fermer par un mur d’enceinte, avec 
de gros bastions du côté où clic n’était pas défendue par l’élévation de son 
assiette et par l’eau, et de faire à ce mur trois portes pour la commodité 
des particuliers. Ou se proposait aussi de fortifier la Basse-Ville, en ajou­
tant à la plate-forme deux bastions avancés, d’où l’on put battre les navi­
res sur le fleuve Saint-Laurent. Nous possédons encore deux anciens 
plans de Québec, l’un dressé en 1660, l’autre, en 1664, assez semblables 
entre eux, (1 ) en 1800, on comptait huit églises dans le gouvernement de 
Québec : la principale ou paroissiale, sous le titre de l’immaculée Con­
ception ; celle des R Il. PP . Jésuites, les églises des Ursulines et des Hos­
pitalières, celle de Sillery, celle de Cluiteau-Richer, celle de Sainte-Anne- 
du-Petit-Cap et celle de Saint-Jean, située tout auprès de Québec. Ces 
deux dernières étaient construites en bois, à l’exception des fondements, 
et les six autres en pierre : le Cliâteau-Richer, Sainte-Annc et Saint- 
Jean tenaient lieu de paroisses, quoique non encore érigées canonique­
ment.

X II I .

Etat île la ville des Ti’ois-Riviùres.

La ville des Trois-Rivières, située sur la rive gauche du fleuve Saint- 
Laurent qu’elle dominait, était renfermée dans un carré d’environ quatre- 
vingts toises sur cent, mais brisé à deux de ses angles à cause des acci­
dents du terrain. Cette enceinte fermée de pieux, avec trois redoutes 
aux angles et plusieurs bastions, renfermaient l’église, la maison du Gou­
verneur et une trentaine de maisons, sans compter quelques autres qui 
étaient hors de l’enceinte et protégéos par le moulin. Ce moulin, commo 
une sorte d’avant-poste, avait été construit à quarante toises sur un pla­
teau de trente qui joignait l ’enceinte, et sur ce plateau on voyait des 
pièces de canon et tout auprès une redoute isolée pour protéger les artil­
leurs, et leur servir au besoin de lieu de retraite. Dans le recensement do 
1066, la population des Trois-Rivières s’éleva à quatre cent soixante et une 
personnes. M. Boucher, sieur de Grosbois, Gouverneur, âgé de quarante- 
quatre ans, était alors père de quatre fils, qui se dévouèrent pour la 
défense du pays: Pierre, Lambert, Ignace et Philippe. M. Le Neuf du 
Héi ■is3on, âgé de soixante-cinq ans, occupait la place de lieutenant géné­
ral de la juridiction, ou de Juge royal, et M. Maurice Poulain, sieur de 
Lafontaine, celle de procureur du Roi. Parmi les familles des Trou- 
Rivières, la plus considérable était alors celle de M. Jean-Baptisto Gode-

(1) On trouve ces plans et plusieurs autres dans le 3ème volume de 1 ' U itlo ire île hi (Joli 

nie, par M. l’aldiê Paillon.



froy , <5poux de Marie Le Neuf, qui laissèrent une postérité nombreuse, 
dont nous aurons plusieurs fois occasion de parler : Michel Godefroy, sieur 
de Lintot (1 ), qui avait épousé, comme on l’a dit, Perrine Piccoté de 
Bélestre ; Louis Godefroy, dit de Normanville ; Joseph Godefroy, dit de 
Vieux-Pont ; Jean Amador, Godefroy de Tonnancour, Pierre Godefroy 
de Ilochetaillade et Jean-Baptiste Godefroy.

X IV .

Etablissement de la Haute-Ville à Villemarie.

Quant à Villemarie, nous avons raconté qu’au commencement tous les 
habitants étaient renfermés dans le Fort, et qu’ensuite ils sortirent de là 
et se bâtirent des maisons proche de l'IIôpital, parallèlement à la 
Commune qui était située entre ces maisons et le tleuvo Saint-Laurcnt. 
Comme le terrain de la Commune, protégé par les canons du Fort, pou­
vait devenir un jour utile au commerce, les seigneurs s’étaient réservé le 
droit de le reprendre, quand le bien général l ’exigerait, et d’assigner alors 
un autre terrain pour commune. Plusieurs particuliers désirèrent, en effet, 
de s’y construire des maisons, et, dès que les troupes furent arrivées en 
Canada, d’autres colons imitèrent cet exemple. Mais depuis longtemps 
on avait résolu de bâtir la ville sur la hauteur qui, par sa position natu­
relle, pouvait faciliter avec plus d’avantage les moyens de se défendre en 
cas d'attaque ; et pour attirer les colons dans ce lieu, le Séminaire forma 
le dessein, de concert avec les habitants, d’y construire l’église paroissiale, 
dont celle de l’Hôpital tenait toujours lieu en attendant. Enfin, comme 
plusieurs particuliers avaient déjà pris des concessions do terrain sur la 
hauteur, pour s’y bâtir des maisons, M. Dollier de Casson, alors Supérieur 
du Séminaire, résolut de tracer les premières rues de la Ville-Haute, afin 
que, dans ces constructions, chacun suivît les alignements qui auraient été 
donnés. Il se transporta donc sur les lieux le 12 mars 1672, accompagné 
entre autres de Bénigne Basset, arpenteur et greffier de la justice, et on 
nous permettra de rapporter ici le détail de cette opération pour faire con­
naître les usages de ces premiers temps et l’origine de la Ville-Haute de 
Villemarie.

xv.
Premières rues <’c Villemarie tracées et dénommées par les seigneurs.

Sur la partie la plus élevée, il fit d'abord tracer la grande rue, qu’il 
appela de i\otre-D<xme) a cause de 1 église, qu’on avait dessein de cons­
truire vers le milieu de cette rue, et qui, selon le premier dessein de M.

(1) Jean-Baptiste Godefroy avait porté d’abord ce nom de Lintot. Nous lisons que, le 12 
décembre 1005, Jacques Beativais, de Villemarie. dit Saint-James, promit de payer il Jean 
(jodefioy, écuyer, sieur de Lintot, demeurant aux Trois Rivières, cent dix livres tournois, 
pour prix d un bœuf qu il avait acheté de Louis Godefroy, sieur de Normandie, fils du dit
Lintot.



Olier et de tous les Associes de Montréal, devait être dédiée à Marie, 
Dame de l’île et patronne des habitants. Il fit partir cette rue d’un puits, 
qui avait appartenu à Gabriel Le Sel dit Le Clos ou Du CI03, autrefois 
syndic, et la prolongea jusqu’à un petit édifice, qui servait de reposoir 
pour les processions du Très-Saint Sacrement, situé à l’extrémité du 
coteau, où l’on avait construit un moulin servant de redoute. Ce coteau, 
comme on l’a dit, occupait le sol de la place appelée aujourd’hui d’IIa- 
lousie. Sur chacune des deux lignes que devait suivre cotte rue, Basset 
posa, de distance en distance, huit bornes et mit sous chacune du mâche­
fer, avec une estampille de plomb, marquée aux armos du Séminaire. La 
rue Notre-Dame, alors la plus grande de Yillemarie, ne devait cependant 
avoir que trente pieds de largeur ; c’est que, dans ces premiers temps, où 
l’on se voyait dans la nécessité de clore les villes et les villages, on ména­
geait ainsi le terrain, pour n’avoir pas une trop grande enceinte à garder. 
Aussi, M. Dollier ne donna-t-il que dix-huit ou tout au plus vingt-quatre 
pieds aux autres rues. Ainsi, il fixa à dix huit pieds la largeur de la rue 
Saint-Joseph, qui devait se trouver derrière le chœur de l’Eglige parois­
siale projetée, et comme cette rue était déjà nommée de la sorte, il se 
contenta d’en marquer la largeur et d’en déterminer les alignements. I l  
donna pareillement dix-huit pieds à une troisième rue, qu’il traça et qu'il 
nomma de Saint-Pierre, en l’honneur du Prince des Apôtres, patron de 
M. le baron de Fancamp, si généreux pour la fondation de Montréal. Il 
lu fit partir de la rue Notre-Dame, et aboutir à la rue de la Commune, 
qu'il appela alors rue Saint-Paul, du nom de l’Apôtre dos Gentils, patron 
de M. de Maisonneuve, l’instrument de la Providence dans la fondation du 
pays. Parallèlement à la rue Notre-Dame, il en traça une autre, qui commen­
çait à la rue du Calvaire, et se terminait à une autre rue qu’il appela de St. 
Charles, comme nous allons le dire, et cette quatrième rue, il la nomma de 
St. Jacques, patron de M. Olier. Une cinquième rue parallèle à celle de St. 
Pierre et pareillement de dix-huit pieds de largeur, il la nomma de St. 
François, en l’honneur de son propre patron, et la fit passer le long 
du jardin du sieur de Saiut-André, d’un côté, et du jardin du Séminaire 
de l’autre (1). A une autre qui partait de celle de Notre-Dame et se 
dirigeait vers la montagne, il donna vingt-quatre pieds de largeur, comme 
devant servir aux charrois ; et cette rue, il l’appela du Calttaire, pour 
attirer sur la colonie les prières d une pieuse Communauté de Religieuses, 
connue sous ce nom à Angers, dont madame Dollier de Casson, sa sœur,

( I )  Dans le procès-verbal de l’établissement des premières rues de Villenmrie, celle-ci est 
appelée simplement rue Saint-Fnnçois, et aussi dans 1111 plan de la ville Cuit avant la démo- 
1 tion du château : ce qui, dans ce temps surtout, signifiait Sainl-t'rançois <ï Assise. Mais, 
dans la suite, M. de Laval ayant mis en graud honneur le culte de saint François Xavier, 
Apôtre des Indes, qu'il donna pour l’un de ses patrons au Canada, appelé alors les Indes 
occidentales, cette rue prit insensiblement le nom de ce saint, qu’elle porte encore aujour­
d'hui.



é ta it alors P rieu re . U ne huitièm e ru e , q u ’il fit p a r tir  de la rue N otre- 
D am e, en tiran t vers les co teaux, il l ’appela  de Saint-Lambirt, p a tron  de 
M. Olosse, à  qui V illem arie é ta it si redevab le , e t  pour honorer d av an tag e  
encore la mémoire de ce brave m ajor, m ort pour la défense du  pays, il 
accorda à  E lizabeth M oyen, sa veuve, un  nouveau fief noble, le 27 ju in  de 
cette même année 1672 . A  la rue S ain t-L am bert il donna v in g t-q u a tre  
pieds de la rg eu r, aussi bien q u ’à  celle du C alvaire, com m e é ta n t p a re il­
lem ent destinée aux charrois. U ne neuvièm e ru e , parallè le  à  celle de 
Sain t-Joseph, e t qui d ’abord p a rta it de la ru e  S a in t-P au l, t r rv e rsa it  celle 
de N otre-D am e e t  a llait aboutir à  la ru e  S a in t-Jacq u es : il l’ap p e la  de 
Saint Gabriel, patron  de M . Q ueylus e t de M . S o u art. I l  lui donna dix- 
huit pieds de la rg eu r, comme à  la  p récéd en te . E nfin , la d e rn iè re  ru e , 
parallèle à  celle de S aint-G abriel, e t aboutissant aussi à  la ru e  S a in t-Jac ­
ques, il la nomma de Saint-Charles, p a tro n  de M . L e  M oync de Lon 
gueuil, qui avait rendu  tan t de services au  pays ( 1 ) .

XVI.

Mesures prises par les seigneurs pour accélérer lu co istruction de la 11 uite-V ille.

Plusieurs cependan t, après avoir pris des em placem ents dans le lieu 
destiné pour la ville, se con ten tè ren t d 'e n  laisser libre l’espace m arqué 
pour les rues, sans s’em presser de b â tir  ; quoique d ’ap rès leurs con tra ts 
de concession, ils y  fussent obligés dans l ’année  même. C e tte  négligence 
excita les réclam ations de ceux qui avaient d é jà  fait é lever des bâ tim en ts ; 
e t sur les plaintes qu ’ils ad ressèren t aux se igneurs de M on tréa l, le S u p é­
rieur du  Sém inaire fit publier e t afficher un avertissem ent pour p resser 
les re ta rd a ta ires . I l déclarait (pie si, im m édiatem ent ap rès les sem ences 
suivantes, ces particu liers ne faisaient apporter les m atériaux  nécessaires 
“  pour élever leurs bâtim ents, destinés, disait-il, à  l ’o rnem ent e t  à  la 
“  décoration de leur ville, e t à  faciliter le com m erce, ta n t avec les habi 
“  tan ts q u ’avec les é trangers , les seigneurs réun ira ien t tous ces em place- 
“  m ents à  leur dom aine, e t en donneraien t des con tra ts de concession à 
“  ceux qui se p résen tera ien t pour les d em an d e r .”

(1) Quelques propriétaires de terres que ers rues devaient traverser, ne laissèrent pas de 
les labourer dans leur entier comme auparavant, et même de les ensemencer, m alg ré  le tracé 
que M. Dullier venait de faire, ce qui fut cause que d 'autres particuliers n<* purent porte r sur 
li'irs  emplacements les matériaux nécessaire- la construction des m uisonsqu'ils voulaient 
y  élever. Plusieurs de ceux-ci, entre autres mademoiselle Mance, M. u’Ailleboust, madame 
Migeon de liranssat, s'û tant assemblés, adressèrent une requête à M. Huilier, dans laquelle 
ils lai représentèrent qu 'ayant fa it lu i-m im i borner les rues, ayan t donné à chacune son 
alignement, sa longueur, ses encoignures »*t son nom pour la xtnirtiirc ri /■/ n </'* /<i
n/le , il voulut bien leur faciliter les moyens de s'y lu tir  des maisons en em pècliant les pa r­
ticuliers de labourer e t densem encer aucune partie  de ces rues. M. 1) d lier lit droit à une 
si juste  demande, e t défendit tout espèce de culture entre les ligues tracées, lu is a n t libre à 
chacun de clore son emplacement de pieux o i de Laits vives Les opposants <e soum irent, 
avec d autant plus de raison quo ces r ie-. 0 i t a v e i a n l  a u- l"nr- U rros, en aiignieutaient 
de |u valeur.



X V I I .

Résolution prise pnr les llontréalistes de construire leur église paroissiale.
/

Les délais qu’éprouva la construction de l’Eglise paroissiale durent re­
tarder aussi l’établissement des colons sur les lieux désignés pour la ville. 
Comme on était toujours en projet de bfitir cette Eglise, sans en venir à 
l’exécution, M. de Laval, dans sa visite pastorale de 16<J9, assembla les 
habitants ; et le 12 mai, ils arrêtèrent qu’on l’établirait sur une terre qui 
avait appartenu à Jean de Saint-Père, et que les travaux commenceraient 
le 8 juin suivant, sous la surveillance de Bénigne Basset, à qui l’on donne­
rait, par mois, trente livres d’honoraires. Doux jours après, mademoiselle 
Mancc, pour la sécurité des paroissiens, déclara par un acte public qu’elle 
les tenait quittes de l’usage qu’ils avaient eu jusqu’alors de l’Eglise de 
l'Hôpital ; et de leur coté les Marguilliers déchargèrent l’IIôpital de toutes 
les sommes et des bois de charpente dont il pouvait être redevable envers 
la Fabrique : ce qui fut ainsi convenu, du consentement de M. do Laval. 
On apporta donc incontinent des pierres dans le lieu désigné; mais de nou­
velles difficultés survinrent, et près de deux années se passèrent, sans qu’on 
pût convenir encore de l’emplacement que l’Eglise paroissiale occuperait. 
Celui qu’on avait choisi était audessous de la hauteur : et le Séminaire 
désirait de bâtir l’Eglise sur la hauteur même, ce qui avait déterminé M. 
Dollier à donner à la grande rue le nom de de celui de
l’Eglise future. Les paroissiens, entrant eux-mêmes dans ces vues, 
s’assemblèrent le 6 juin 1072, et exposèrent que si le terrain de Jean de 
Saint-Père avait été choisi d’abord, ce n’était que pour la plus grande 
commodité des Messieurs du Séminaire, dont la maison était voisine de ce 
terrain ; mais que, devant en faire bâtir une autre plus grande sur la 
hauteur, dans l’endroit désigné pour la ville, afin d’y attirer des particu­
liers, ces Ecclésiastiques offraient pour y construire l’Eglise, des terrains 
qu’ils y avaient achetés de Nicolas Goddé et de la femme de Jacques Le 
Movne, situés derrière leur miison, et outre ces terrains la somme de

v  1 '

mille livres tournois, durant trois années, au nom do M. de Bretonvillicrs 
pour commencer les travaux. Ces propositions ayant été agréées, on 
s’assembla de nouveau le 19 juin suivant, et on convint que François Bailli, 
maître maçon, aurait la conduite du bâtiment ; qu’on lui donnerait un écu 
tous les jours qu’il travaillerait, et en outre trente livres par mois, tant 
que durerait l'ouvrage. Le lendemain, M. Dollier donna en effet le terrain 
nécessaire à l’Eglise ; il en fit tracer le contour, et le 21 on commença 
à creuser les fondements. Enfin le 29 juin, fête de saint Pierre et de 
saint Paul, ;i l'issue des Vêpres, on se rendit processi mnellcmcnt au lieu 
désigné, et M. Dollier y planta la croix, au milieu d’un grand concours 
de peuple.



X V II I .

C on stru ction  de l 'E g lise  p aro issia le  de V ille iu a rie .

L e lendemain de ce jour, 8 0  juin, après la grande Messe, on so rendit 

de nouveau en procession, avec le même concours que la veille, et on posa 

cinq premières pierres portant chacune cette inscription gravée sur une 

plaque de plomb ; “  A  Dieu très-bon, très-grand, et à la bienheureuse 

V ierge M arie, sous le titre de la Purification : ”

D. 0 .  M.

et

BEATÆ  MARIÆ V IR G IX I, SUB TITÜLO PURIFICATIONIS.

Si l’on donna pour vocable à  l’Eglise le mystère de la Purification, c ’est 

qu’à pareil jour, comme on l’a raconté, M. Olier et M. de la Dauversière 

avaient reçu  les premières vues de leur vocation, pour travailler à l’établisse­

ment de Villemarie ; et que cette fête avait toujours été, à  cause de ce la , 

l’objet d’une singulière dévotion pour tous les Associés de M ontréal, qui 

même avaient obtenu pour eux-mêmes et pour les colons que le Souverain 

Pontife y attachât une indulgence plénière. Chacune de ces cinq premi­

ères pierres était accompagnée des armoiries de la personne qui devait la 

poser. L a  première fut placée, au milieu du rond-point, par M. Daniel 

(le llcm y, seigneur de Courcelles, Gouvernour général du Canada. L a  

deuxième pierre devait être posée par M. Jean  Talon, intendant dont les 

noms avaient été gravés d’avance ; mais, n’ayant pu se rendre C3 jour là 

ii Villemarie, il fut remplacé dans la cérémonie par Philippe de Carion, 

lieutenant de M. de L a  M otte-Saint-Paul. La troisième pierre fut posée 

par M . Fran<;ois-Marie P érot, chevalier, seigneur de Sainte-Geneviève, 

Gouverneur de l’île de Montréal ; la quatrième, par M . Dollier de 

Casson, au nom de M. de liretonvilliers ; la cinquième enfin, par made­

moiselle Malice. Comme chacun désirait vivement de voir l’E d is c  bientôt
O

achevée, divers particuliers s’imposèrent volontairement des cotisations, 

pour y contribuer, les uns en argent, d’autres en m atériaux, d ’autres en 

journées de travail ; et les prêtres du Séminaire résolurent même de 

démolir le château ou le F o rt de Villemarie, qui tombait en ruines, pour 

en employer les bois et les pierres à la nouvelle construction.

X I X .

iH 'raolition du fort ou du château  de V illem arie .

Ils en écrivirent n M. de liretonvilliers, pour lui demander son ag ré­

ment ; mais, impatients de voirie bâtiment de l’Eglise avancer rapidement» 

ls démolirent le château, sans attendre sa réponse, qu’ils ne pouvaient 

guère recevoir alors qu au bout d’un an. Quand M. de liretonvilliers eut 

appris cette résolution, il ne put s’empêcher de la blâmer, et leur écrivit :



“  Si le château, que vous avea pris la rôsolntian d'abattre, ,,’était point 
encore démol,, .1 ne fau ta, pas y toucher, p„„r 11C pM n0„3
a suite a de mauvais affaires ; ce sont des eoaps qui peuvent avoir plus 

de su,te que vous no j» n »  " Mai, l’année suivante, a7ant appris que le 
chu eau était démoli, ,1 leur ecrmt : «L'année passée vons résolues d'abat- 
tre le château de Montréal, et actuellement vous l'avea abattu Rien ne 
pressa,t : vous pouviea attendre IMessus notre réponse ; et cela pourra 
b,en nous fane de la pe.ne un jour.”  En effet, quoique les soigiieurs se», 
blasscnt être en dro.t de démol,r cet édifice, qui était leur propriété 
paricuhere, les officier du Ro, ..«prouvèrent cette démolition, et défou Ji- 
rent verbalement do continuer d’enlovcr les pierres R ie„ quc|a d(!fcn3|!
qu on nous a fa,te ne soit que de parole,”  écrivait sur ee sujet le Supérieur 
duSémmaire de Saint Sulp.ce de Paris, « il faut obéir, de peur qu'on ne 
relève la faute que l’on a fa.to en abattant le château, et qu’on no nous 
on a »  une a nre. Il ne faut point donner lieu à renouveler la défense 
cetteannee. R vaut.mieux attendre que les esprits soient calmés et qu’on 
puisse le faire plus doucement.’, Ou se conforma ponctuellement àcette 
recommandai,on ; car ce ne fut qu’en 1632 ou 1633 qu'on acheva de démo.

1“ ' rMta,t bastMS de pierre, et des bâtiments de
bois du château de Villemane. Mais comme les cotisations des particuliers 
ne suffisaient pas pour continuer les travaux de l'Eglise, et que chacun 
désirait ardemment les voir avancer: on tint, après la démolition du
i ^ I T n ' ”0 Ie 1Ü7S, doutl. conclusion

t de fane dans lennc quete, qu, rapporta deux mille sept cents livres :
et enfin, quoique M. de Souartse fût engagé à fournir le bois néeesiaire
eus ces secours ne suffirent pas, et l’ouvrage traîna encore plusieurs 

«n ne* es.


